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En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la REGIE EAU SIX-FOURS-METROPOLE 
TPM à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter 

votre compte conformément aux instructions de la REGIE EAU SIX-FOURS-METROPOLE TPM. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé. 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

Référence unique du mandat : EAUSFIA |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | (N° Abonnement) 

 

Nom, prénom : 

Adresse : 

 

Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 

 

Nom : REGIE DE L’EAU SIX-FOURS METROPOLE TPM 
 

Adresse : 81 avenue de la Mer 
 

Code postal : 83140 
 

Ville : SIX-FOURS-LES-PLAGES  
 

Pays : FRANCE 

 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

                                 F R                                

 

           (    )               

 

 Signé à :  Signature : 

Le : 

Rappel : En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  
ordonnés par REGIE EAU SIX-FOURS METROPOLE TPM. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution 
par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec REGIE EAU SIX-FOURS METOPOLE TPM. 

 

FR 14 ZZZ 510948 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU 

DEBITEUR LUI-MEME ET LE CAS ECHEANT) : 

Nom du tiers débiteur :  
  

Type de contrat : FACTURATION EAU SIX-FOURS-LES-PLAGES METROPOLE TPM 

Mode de prélèvement choisi :  MENSUEL (le 10 de chaque mois)  

(Cochez la case)               Dans ce cas, remplir également le contrat de mensualisation (Page1 à 4) 
 

        OU    A ECHEANCE (2 fois par an) 
                 Dans ce cas, ne remplir que le mandat de prélèvement (Page 1 uniquement) 
 

En l’absence d’indication de votre part, le choix à échéance sera choisi par défaut. 
 

JOINDRE IMPERATIVEMENT UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

Données personnelles : Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la mise en place du prélèvement automatique. 
Les données enregistrées sont conservées 5 années après l’arrêt du mode de paiement par prélèvement automatique. Elles sont réservées à 
l’usage de la Régie Eau Six-Fours Métropole TPM et ne pourront être transmises. Conformément à la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 
2018, vous pouvez demander communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations vous concernant par voie postale : 
Métropole de Toulon Provence Méditerranée – À l’attention du délégué à la protection des données – 107 boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 
Toulon Cedex 9, ou par mail : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Contrat de mensualisation relatif au paiement de la facture d’Eau et d’Assainissement 

Entre l’abonné et la Régie de l’Eau Métropolitaine 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Demande à retourner à la Régie dûment remplie (en lettres capitales) et signée, à l’adresse suivante : 
Régie Eau Six-Fours Métropole TPM, 

81 Avenue de la Mer 83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES. 

Tél : 04 94 05 58 30 – Courriel : sixfours.eau@metropoletpm.fr  
 

1 / Titulaire du contrat d’abonnement     N° Abonné : |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

NOM(S) (ou raison sociale) |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

Prénom(s) |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

N° et rue : .............................................................................................Bâtiment…… Appartement n° : ……... 

Complément d’adresse : …………………………………………………………...Pays………………………. 

Code postal : |   |   |   |   |   | Commune : |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

N° Siret (si entreprise) |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |     Réf Chorus : ……….…………………………. 

N° Tél (obligatoire) : Fixe | + |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |  Portable   | +|   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

Courriel : …………………………………………………………  Autorisation d’échange par courriel : Oui □ Non □ 

 

2 / Titulaire du contrat de mensualisation : Payeur (à remplir uniquement si différent de l’abonné) 

NOM(S) (ou raison sociale) |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

Prénom(s) |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

N° et rue : .............................................................................................Bâtiment…… Appartement n° : …….... 

Complément d’adresse : …………………………………………………………...Pays………………………. 

Code postal : |   |   |   |   |   | Commune : |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

N° Siret (si entreprise) |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |    Réf Chorus : ……….…………………………. 

N° Tél (obligatoire) : Fixe | + |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | Portable   | +|   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   | 

Courriel : ………………………………………………………… Autorisation d’échange par courriel : Oui □ Non □ 
 

3 / Adhésion : 
 

Pour bénéficier du paiement mensuel de vos factures 

d’eau et d’assainissement, vous devez nous retourner 

le présent contrat signé, accompagné du mandat de 

prélèvement SEPA ci-joint et d’un Relevé d’Identité 

Bancaire (RIB). 
 

Après réception des différents documents : 

a) Vous avez une antériorité de consommation 

sur le logement desservi : vous recevrez un 

échéancier indiquant les dates de prélèvements et le 

montant calculé en fonction de vos factures 

antérieures. Si vous ne souhaitez pas adopter ce 

calcul merci d’indiquer le montant mensuel 

souhaité : ……………. €/mois. 

 
b) Vous n’avez pas d’antériorité de consommation 

sur le logement desservi : vous recevrez un 

échéancier indiquant les dates de prélèvements et le 

montant fixé selon votre estimation. Nous vous 

invitons à reporter le montant de cette dernière (que 

vous pouvez calculer à l’aide du formulaire 

d’estimation page 4) ci-dessous. 
 

Echéance mensuelle souhaitée : ……………. €/mois 
 

La mise en place de la mensualisation pourra vous être 

accordée pour l’année en cours, uniquement si votre 

demande nous parvient avant le 15 septembre de 

l’année. Au-delà, votre première mensualité 

interviendra le 10 janvier de l’année suivante. 
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  Cadre réservé à la Régie Eau Six-Fours Métropole TPM 
 

La mensualisation rentre en vigueur au ….../….../….. 

Six-Fours-Les-Plages,  Le……………………………… 

Signature Régie Eau Six-Fours  

Métropole TPM 

Le nombre de mensualités sera calculé en fonction de 

la date de prise d’effet de l’adhésion et représentera 

80% de la consommation de référence (année 

précédente) ou 80 % du montant estimé. 
 

4 / Prélèvement : 
 

Les prélèvements seront effectués le 10 de chaque 

mois (ou le 1er jour ouvrable suivant), sous réserve 

de la réception de la demande avant le 15 du mois 

précédent. 
 

Une facture de décompte sera établie en fin d’année, 

sur la base de la consommation réelle de l’année, 

avec déduction des mensualités versées. Si les 

prélèvements ont été surestimés, le trop perçu vous 

sera remboursé sur votre compte bancaire. Dans le 

cas contraire, le restant dû sera prélevé à la date 

indiquée sur votre facture de décompte. 
 

5 / En cas de surconsommation 
 

Afin d’éviter le prélèvement de sommes importantes 

résultant d’une consommation anormalement élevée, 

l’abonné pourra sur simple demande, modifier le 

mode de paiement pour sa facture de décompte et dès 

lors bénéficier d’un autre moyen de paiement. 
 

Toute surconsommation sera traitée de la même 

façon que pour les abonnés non mensualisés 

conformément aux dispositions du règlement de 

service. 
 

6 / Changement de situation 
 

Tout changement de situation doit nous être signalé : 

a) Changement de de composition du foyer par 

rapport à l’année écoulée : 
 

Dans ce cas, nous vous invitions à prendre contact 

avec nos services pour ajuster le montant de vos 

échéances. 
 

b) Changement de statut (divorce, décès, 

changement de nom…) : 
 

Ce cas entraine une nouvelle demande avec le 

nouveau statut pour la continuité de ce moyen de 

paiement. A défaut, la mensualisation sera arrêtée. 
 

c) Changement d’adresse de facturation : 
 

La modification sera prise en compte et le contrat 

continuera selon les modalités établies initialement. 

d) Changement de coordonnées bancaires : 
 

Si votre banque, numéro de compte, agence, ou le 

titulaire du compte change, vous devez compléter et 

adresser un nouveau mandat de prélèvement SEPA 

auprès de la Régie Eau Six-Fours Métropole TPM, 

accompagné d’un RIB correspondant à votre nouveau 

compte. 
 

7 / Échéances impayées : 
 

a) Incident survenant de votre fait : 
 

A compter de 3 rejets de votre fait (provision 

insuffisante, refus du débiteur…) enregistrés sur 

l’année en cours, vous ne pourrez plus bénéficier du 

système de mensualisation. La Régie Eau Six-Fours 

Métropole TPM vous adressera un courrier (postal ou 

électronique) pour vous en informer. En cas de 

difficultés, n’hésitez pas à nous contacter. 
 

b) Incident entrainant l’arrêt immédiat : 
 

Si le prélèvement mensuel ne peut être effectué sur 

votre compte pour cause de compte clôturé, compte 

bloqué ou décès, la mensualisation sera 

automatiquement arrêtée.  
 

Dans tous les cas, le(s) montant(s) de(s) l’échéance(s) 

non prélevée(s) sera(ont) automatiquement ajouté(s) 

sur la facture de décompte. 
 

8 / Renouvellement ou fin de contrat de 

mensualisation : 
 

Sauf avis contraire de l’abonné, le prélèvement par 

mensualisation est automatiquement recalculé au 

regard des consommations enregistrées sur l’année 

écoulée et reconduit l’année suivante. Le nouvel 

échéancier sera mentionné sur la facture de décompte. 
 

La résiliation de l’abonnement entraînera la fin de la 

mensualisation. Si l’abonné souhaite reprendre un 

contrat de mensualisation pour un nouvel abonnement, 

il devra alors nous fournir un nouveau contrat signé 

accompagné d’une nouvelle autorisation de mandat 

SEPA et d’un RIB. 
 

L’abonné qui souhaite mettre fin au contrat de 

prélèvement devra obligatoirement le faire par écrit 

(courrier ou courriel) à la Régie Eau Six-Fours 

Métropole TPM.  

 

Fait à ……………………………………………,    Signature du demandeur 

Le ………...………………     Précédée de la mention « Bon pour accord » 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

Données personnelles : Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné au contrat de mensualisation. Les données enregistrées sont conservées 5 années 
après l’arrêt du mode de paiement par mensualisation. Elles sont réservées à l’usage de la Régie Eau Six-Fours Métropole TPM et ne pourront être transmises. Conformément à la loi N°78-17 du 
6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez 
demander communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations vous concernant par voie postale : Métropole de Toulon Provence Méditerranée – À l’attention du 

délégué à la protection des données – 107 boulevard Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, ou par mail : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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Formulaire d’estimation de la mensualisation 
(Cas sans antériorité de consommation sur le logement desservi) 

 

 
 

 

 

 

 

1 / Informations sur l’habitation : 
 

Nom du demandeur :  ...........................................................  
 

Nombre d’occupants :  
 

Type de logement :   Maison  Appartement  Autre (préciser) :  .........................................  
 

Surface du logement (m2) :  .........................................  
 

Surface du jardin (m2) :  ..............................................  
 

Arrosage de jardin :   Oui   Non 
 

Présence d’une piscine :  Oui   Non 
 

Si oui, volume (m3) approximatif de la piscine :  ..............................  

 

2/ Estimation : 
 

Ce tableau est fourni à titre purement indicatif afin de déterminer le montant mensuel de votre échéance. 

 

Maison/Appartement 

Nombre 
d'occupants 

Seule  
(sans arrosage ni piscine) 

Avec arrosage Avec piscine Avec les deux  

M3 annuel 

Montant 
mensuel 
estimé 
(80%) 

M3 annuel 
(+30m3) 

Montant 
mensuel 
estimé 
(80%) 

M3 annuel 
(+20m3) 

Montant 
mensuel 
estimé 
(80%) 

M3 annuel 
(+50m3) 

Montant 
mensuel 
estimé 
(80%) 

1 54 17 € 84 27 € 74 24 € 104 33 € 

2 108 35 € 138 44 € 128 41 € 158 51 € 

3 128 41 € 158 51 € 148 47 € 178 57 € 

4 148 47 € 178 57 € 168 54 € 198 63 € 

5 168 54 € 198 63 € 188 60 € 218 70 € 

6 188 60 € 218 70 € 208 67 € 238 76 € 

7 208 67 € 238 76 € 228 73 € 258 83 € 

8 228 73 € 258 83 € 248 79 € 278 89 € 

 

Pour rappel, vous pouvez également ne pas tenir compte de ce tableau et nous communiquer le montant souhaité 

en l’indiquant sur le contrat à l’article 3 « adhésion ». 

 

3/ Détermination de ma mensualité 
 

Au regard des informations ci-dessus et de l’estimation de ma consommation, je demande la mise en place d’une  

mensualité d’un montant mensuel de   ........................ € (Montant à reporter sur le contrat à l’article 3 « adhésion »). 

 

  


